J’invite les étudiants à se rendre aux Archives municipales de Toulouse, qui recèle des trésors d’archives et constitue un havre idéal pour la recherche en Histoire. 

Avant toute visite, voir le très beau site : www.archives.mairie-toulouse.fr
Merci à François Bordes, Directeur des Archives municipales de Toulouse, de m’avoir fourni ce beau texte et de participer ainsi à notre mouvement et à notre action « l’UTM s’invite en ville ». 

La transcription ci-dessous respecte la forme linéaire, peu courante, mais pratique pour les débutants qui se perdront un peu moins ainsi dans le document original. 

Archives municipales de Toulouse, cote AA21-203, 23 janvier 1609

Extraict des registres de parlement

La cour deuuement advertie des excès, insolances, battemens, assazinatz et murtres qui se commettent journellement en la present ville de Thoulouse tant par les escolliers et autres personnez vaccabondz allans et courans tous les soiers par la ville a faict et faict inhibitions et deffances à tous escolliers d’aller ny sortir la nuyt par la ville après neuf heures du soir, porter armes à feu, pistoletz, espées, dagues, tracquetz et autres armes, aller et suivre les bals et dames, sur peyne de la vye, et à tous armuriers, quinqualiers, frobisseurs et autres marchans revandeurs de la present ville de vendre, louer ny prester par eulx, leurs gens et autres personnez interposées aucunes armez, espées, daigues, tracquetz
 et autres armes, mailhos
, pistoletz et autres armes offensibles et deffansibles sur peyne de confiscation desdictes armes, cinq cens escuz d’amande et d’estre punis comme perturbateurs du repos publicq ; enjoinct aux cappitoulz de faire rescherche et vizite aux maisons de la prensent ville esquelles les escoliers sont logés, prendre leurs noms et lieu de leur naissance, saizir les armes qui se treuveront en leur possession et tenir la main à l’execution de cest arrest, le faire lire et publier par la present ville, lieux, places et carrefours accoustumés, et audict effect faire planter des potances par les rues et carrefours d’icelle, informer des excès cy-devant commis et des contravantions, faire et parfaire le procès contre les coulpables jusques à santance inclusive. Pronnoncé à Thoulouse en parlement le vingt-troisiesme janvier mil six cens neuf. Collationné Ogier.

Ledict jour, le present arrest a esté leu et publié par les rues, places et lieux accoustumés de la present ville en la presence de messieurs de St-Pierre, Bayard, Gloton et Puget, capitoulz, du Faur et Daussaguet, assesseurs, assistés de la familhe du guet et des trompettes jurés de ladicte ville.

� Traquets : piège ou crécelle, d’après A. Rey


� Mailhos : peut-être de malleus, marteau, qui a donné maillet, marteau de bois. 





